
  

• VOUS AVEZ DEJA ACQUITTE VOS DROITS DANS UN AUTRE ETABLISSEMENT 

Il vous suffit de nous faire parvenir le justificatif donné par votre second établissement (certificat de 

scolarité/d’inscription). Il doit obligatoirement mentionner votre centre payeur (LMDE ou MGEL). 

/!\ Votre justificatif doit être de l’année universitaire 2016/2017. Le justificatif de l’année passée 

n’est pas valable. 

 

• VOUS DISPOSEZ D’UNE CARTE EUROPEENE D’ASSURANCE MALADIE VALIDE POUR TOUTE 

L’ANNEE UNIVERSITAIRE 

/!\ Cette carte n’est valable que pour les étudiants européens étrangers mais ne concerne PAS LES 

ETUDIANTS FRANÇAIS. 

Il faut nous envoyer une photocopie recto/verso de cette carte. Celle-ci doit être valide pour l’année 

universitaire en cours (jusqu’au 31 août 2017). 

Cette carte est gratuite, il vous suffit d’en faire la demande auprès de votre sécurité sociale. 

 

• VOUS DEPENDEZ D’UN AUTRE REGIME QUE LE REGIME ETUDIANT (EX : REGIME SALARIE) 

Si vous travaillez au moins  150h/trimestre et que votre contrat est valable au moins jusqu’au 31 

août 2017, vous pouvez nous faire parvenir votre contrat de travail comme justificatif de sécurité 

sociale.  

 

• VOUS BENEFICIEZ D’UNE ALLOCATION FORMATION RECLASSEMENT 

Il faut nous faire parvenir votre justificatif du Pôle Emploi valable jusqu’au 31 août 2017. 

 

• VOTRE CONJOINT A UNE ACTIVITE PROFESSIONNELLE A CARACTERE PERMANENT  

Il faut nous faire parvenir l’attestation CPAM de votre conjoint sur laquelle votre nom figure.  

 

Si vous n’êtes concerné par aucune de ces catégories, merci de laisser le champ vierge afin 

de vous affilier à la sécurité sociale étudiante pour l’année à venir sur la prochaine page. 



  

• YOU HAVE A EUROPEAN HEALTH CARD VALID UNTIL SEPTEMBER 30
TH

 NEXT YEAR 

You need to send us a copy of both sides of your European health card. The card has to be valid until 

August 31
st

 2017 at least.  

This card is free; you just need to request it in your home country. 

 

• YOU HAVE ALREADY PAID YOUR SOCIAL SECURITY FEES IN ANOTHER FRENCH INSTITUTION  

If you are also enrolled in another French institution for the 2016 – 2017 academic year and you have 

paid your social security fees to this institution, you need to send us a copy of the registration 

certificate with the MGEL/LMDE center you have chosen. 

 

• YOU ARE PART OF THE FRENCH EMPLOYED SOCIAL SECUIRTY SYSTEM 

If you work at least 150h per trimester in France from September 1
st

 2016 until August 31
st

 2017, you 

can send us a copy of your job contract to prevent you from paying the student social security. 

 

If you are not concerned by these choices, please leave the field blank to choose your 

student social security on the next page. 


